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 Procès-Verbal de l’Assemblée Générale de la Résidence CHENOIS-FOURNEAU – 24/10/12 

 

RESIDENCE LE CHENOIS-LE FOURNEAU 
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 24 OCTOBRE 2012 

 
L’an deux mille douze, le 24 octobre à 19H00, suite à la convocation du syndic, les copropriétaires 
de la résidence LE CHENOIS-LE FOURNEAU située rue au Camp, n° 43 à 6800 SEVISCOURT se sont 
réunis pour une assemblée générale afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant: 
 

1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée 
2)  Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée 
3)  Renouvellement du contrat de syndic 
4)  Rapport du conseil de copropriété 
5)  Nomination du conseil de copropriété 
6)  Approbation du PV de l’Assemblée Générale du 17/10/2011 
7)  Approbation des comptes au 31/08/2012 
8)  Ascenseur 
9)  Budget 
10) Fonds de roulement 
11) Fonds de réserve 
12) Nomination d’un vérificateur aux comptes 
13) Mise en concordance entre la loi et le règlement de copropriété 
14) Rappel des règles de savoir-vivre en copropriété 
15) Divers 

 
 
Présents:    
 
Mme LEFEBVRE-PINSON, Mr DELATTE, Mr VAN DEN BROUCKE, Mr MATHIEU 
 
Représentés:  
 
Mr FROGNET, Mr CLAUS, Mr TEUGELS, Mr HUBERTY  
 
1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée 
 
Tous les copropriétaires présents ont signé la feuille de présences. D’après la feuille de présences, 
le syndic vérifie que l’assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer.  
8 propriétaires sur 16 sont présents ou représentés, leur quote-part représente 5007/10000ème. 
 
2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée 
 
Mr VAN DEN BROUCKE est élu Président. 
Le syndic est désigné Secrétaire. 
 
3) Renouvellement du contrat du syndic 
 
Le contrat de syndic arrive à échéance au 31/12/2012, le syndic propose de le renouveler pour une 
durée de 3 ans aux mêmes conditions, à savoir 25€htva/mois/appartement. 
 
L’Assemblée accepte à l’unanimité. (vote n°2) 
 
 
4) Rapport du conseil de copropriété 
 
Le syndic énumère les tâches réalisées durant l’année. 
Le conseil de copropriété n’émet aucune remarque. 
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5) Nomination du conseil de copropriété 
 
L’Assemblée désigne Mr DELATTE et Mr VAN DEN BROUCKE comme membres du conseil de 
copropriété. 
 
L’Assemblée accepte à l’unanimité. 
 
6) Approbation du Procès verbal du 17/10/2011 
 
L’Assemblée approuve le PV à l’unanimité. 
 
7) Approbation des comptes au 31/08/2012 
 
Mr DELATTE et Mr VAN DEN BROECKE ont vérifié les comptes en date du 25/09/2012. 
 
Le syndic explique la répartition des dépenses. 
 
Les comptes sont approuvés à l’unanimité. 
 
8) Ascenseur 
 
Le syndic explique avoir rencontré le responsable de la société SCHINDLER afin de revoir ses 
contrats. 
 
L’offre proposée s’élève à 939 €htva/an par ascenseur pour le contrat d’entretien préventif basic 
pour une durée de 3 ans. 
 
L’Assemblée accepte à l’unanimité. (vote n°1)  
 
9) Budget 
 
Le syndic explique le budget 2013 
 
10) Fonds de roulement  
 
Sur base du budget ci-avant approuvé, le syndic demande comme avance sur le fonds de roulement 
2013 la somme trimestrielle de 300€ pour les appartements du bloc A et 320€ pour les appartements 
du bloc B aux dates suivantes : 
 

15 octobre 2012 – 15 janvier 2013 – 15 avril 2013 – 15 juillet 2013 
 
L’Assemblée accepte à l’unanimité. 
 
11) Fonds de réserve 
 
Le syndic procède au vote quant à la constitution d’un fonds de réserve pour 2013. 
L’assemblée décide d’alimenter ce fonds à hauteur de 1000€ à répartir en fonction des quotités. 
Ce fonds est à payer pour le 15 mai 2013.  
 
L’Assemblée accepte à l’unanimité. (vote n°3) 
 
 
12) Nomination d’un vérificateur aux comptes 
 
Les membres du conseil de copropriété restent vérificateurs aux comptes 
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13) Mise en concordance entre le règlement de copropriété et la loi ou report de cette mise en 
concordance 
 
Le syndic propose de faire effectuer cette mise en concordance par le notaire Fosséprez. 
La dépense n’apparait pas dans le budget 2013 car était déjà incluse dans le budget précédent. 
 
L’Assemblée accepte à l’unanimité. (vote n° 4) 
 
14) Rappel des règles de savoir-vivre en copropriété 
 
Le local poubelles doit être évacué chaque semaine et fermé à clé afin d’éviter certains 
désagréments (odeurs, dépôt sauvage, etc..). Le syndic a fait nettoyer le local poubelle par son 
technicien. La clef sera disponible à côté du compteur électrique dans le sas d’entrée. Elle sera 
bien entendu replacée après chaque utilisation. 
 
La seconde porte du sas d’entrée de chaque bloc doit rester fermée en permanence, par sécurité. 
Elle doit également être fermée délicatement afin d’éviter les claquements et bruits désagréables.   
 
Lors de tout déménagement, il est indispensable de respecter les parties communes de la résidence, 
les murs et l’ascenseur. 
 
15) Divers 
 
Mr MATHIEU fait la remarque que la société La Lorraine ne nettoie pas correctement les parties 
communes. 
 
Les copropriétaires décident d’assurer eux-mêmes le nettoyage des communs à partir du 15 
novembre 2012 à raison d’une fois par quinzaine. Mr DELATTE se charge de la bonne organisation du 
nettoyage. Les frais éventuels seront pris en charge par la copropriété. 
 
Le syndic décline toute responsabilité en cas d’accidents et d’incidents. 
 
Les places de parking restent inchangées sauf pour Mr Van den Broucke qui voit son parking 20 
devenir contigu au n° 19 permettant ainsi de maintenir l’accès à l’aire de manœuvre entre les lots 
20 et 21. Les autres places restent inchangées. 
 
Les copropriétaires souhaitent que les emplacements de parking soient respectés. 
 
La séance est levée à 21h30. 
 
 
 
 
 Le Syndic,          
        
 
 
 
 
 Bureau ROSSIGNOL sprl      

  

 


